


Samedi 17 mai 2025 - 9h00-18h00

Inscription obligatoire dûment complétée à déposer au Service commerce – 6 Place du 4 Septembre, lors des 
permanences les mardis et jeudis de 9h à 12h et les mercredis de 14h à 17h 

INSCRIPTIONS

Le règlement de 1,50 € par mètre linéaire se fera lors des permanences à l’Hôtel de Ville :  les mardis et jeudis de 
9h à 12h et les mercredis de 14h à 17h. 

L’accès sur le site se fera uniquement de 06h00 à 08h00 via les points de contrôle matérialisés sur le plan qui sera 
envoyé avec le courrier de confirmation d'inscription.

Le non-respect des horaires (départ avant 18h00) ou d’installation sans autorisation sera sanctionné d’une 
amende de 135€.

La date limite est fixée au vendredi 2 mai 2025 dernier délai
Au-delà de la limite imposée, plus aucune inscription ne sera prise en compte et l’emplacement sera attribué. La 
Ville se réserve le droit de mettre un pucier devant votre magasin. 

Ce bulletin ne peut en aucun cas être considéré comme engagement de la ville. 
Toute inscription incomplète ne sera pas prise en compte.

LA BRADERIE 
INSCRIPTION COMMERCES



Samedi 17 mai 2025 - 9h00-18h00

Inscription obligatoire dûment complétée à déposer au Service commerce – 6 Place du 4 Septembre, lors des 
permanences les mardis et jeudis de 9h à 12h et les mercredis de 14h à 17h  

BRADERIE – BETHUNE - SAMEDI 17 MAI 2025 - BULLETIN DE PARTICIPATION

Téléphone 

Adresse 

Code postal Ville

Mail

:

:

:

:

:

PIÈCES À FOURNIR - Commerces sédentaires :
Extrait du registre de commerce ou des métiers daté de moins de 3 mois à la date de la manifestation 
Copie de l’assurance responsabilité civile et professionnelle

Je soussigné(e) ……………………………………..………………  (NOM Prénom), certifie que les informations indiquées et justificatifs
transmis dans ce dossier sont sincères.

Signature
Cachet commercial 

Fait à Le ::

Enseigne / Société : 

Nom - Prénom :

:Métrage mètres 

LA BRADERIE 
INSCRIPTION COMMERCES

Marchandises :

Le paiement s’effectuera sur place par carte bleue ou espèces (chèques non acceptés)

Immatriculation des véhicules :
(commerces non sédentaires)

PIÈCES À FOURNIR - Commerces non sédentaires :
• Extrait du registre de commerce ou des métiers daté de moins de 3 mois à la date de la manifestation
• Copie de l'assurance responsabilité civile et professionnelle
• Copie de votre carte d'identité
• Copie de la carte grise de votre véhicule


